
Qu’est-ce qu’un SCoT ?

Élaboré par les élus du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire, le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme qui a pour objectif : 

— De spatialiser les besoins immédiats et futurs de la population 
— De préserver les ressources du territoire pour les prochaines générations 
— D’organiser la transition écologique en nous préservant des risques naturels, le tout dans 
un cadre incertain de dérèglement climatique.
 
Votre contribution devra s’attacher à rester dans le cadre de ces trois objectifs.

Le choix du sujet

1. À quelle thématique se rapporte votre cahier d’acteur ? (Cochez la case correspondante)
 
Pour rappel, une thématique = un cahier d’acteurs. Si votre collectif souhaite traiter d’une ou 
plusieurs autres thématiques, nous vous invitons à renseigner un ou plusieurs cahier(s). Re-
portez-vous à la rubrique RESSOURCES afin d’avoir accès aux éléments d’analyse disponibles 
sur www.nantessaintnnazaire.fr

Cahier d’acteur
Le Schéma de COhérence Territoriale 

engage notre futur

Quel aménagement du territoire voulons-nous ?

Se loger/ Habiter 

Les usages des espaces 
naturels et agricoles 

 

Accessibilité (services 
commerces, soins, emploi) 

S’épanouir et vivre 
en bonne santé

Les ressources (énergie, 
eau, alimentation, etc.)

Nantes métropole – Saint-Nazaire Agglo – Erdre et Gesvres – Estuaire et Sillon – Pays de Blain



Votre contribution au service d’une vision possible et désirable

Il est demandé ici de prendre un peu de recul et d’interroger votre vision du futur du territoire  
à l’échelle du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire. Votre expertise nous sera utile. Nous 
vous rappelons que, même si votre réflexion se rapporte à l’une des cinq thématiques for-
malisées ci-avant, n’hésitez pas à l’élargir (par exemple en révélant les liens avec les autres 
thématiques) au service d’une vision plus systémique, globale.

Ce cahier d’acteur guidé va vous permettre de mener une réflexion « en entonnoir ». 

1. Comment percevez-vous cette thématique sur le territoire de Nantes Saint-Nazaire ?  
À quoi êtes-vous attachés ? Qu’est-ce qui mérite selon vous d’être conservé et sur lequel  
le territoire pourra s’appuyer pour demain ?

2. Qu’est ce qui au contraire n’est plus tenable, et que vous souhaitez ne plus voir demain ?

3. Quels changements considérez-vous indispensables pour demain sur cette thématique ? 



4. Finalement, comment imaginez-vous l’aménagement du territoire 
du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire au service de la qualité de vie de ses habitants ?
Grâce aux réponses précédentes, vous pouvez librement rédiger ici votre contribution  
(en texte ou en image).



Enfin, nous vous proposons ici de formuler jusqu’à trois futurs souhaitables au service de 
notre grand territoire. Commencez vos phrases par « Et si… ». Hiérarchisez, vos réponses en 
plaçant celle qui vous parait le plus important en premier. 

Exemples : Et si demain nous produisions localement toute l’énergie dont nous avons besoin ? 
Et si demain l’ensemble des habitants pouvaient avoir accès à un emploi et aux services sans avoir 
à prendre sa voiture ?

Les contributeurs et auteurs

Quel collectif représentez-vous ? (Nom, logo éventuel) Qui êtes-vous ? (Structure, création, 
nombre d’adhérents/membres, objet, territoire de rayonnement du collectif, descriptif rapide)

Qui sont les auteurs et contributeurs ? (Champ obligatoire) 

Votre cahier de contributions sera étudié en détail par nos soins et nous reviendrons 
rapidement vers vous pour vous informer des suites de la démarche.

Merci de renvoyer votre cahier d’acteur par mail à : jeparticipe@nantessaintnazaire.fr 
ou par courrier à PMNSN, 2 cours du champ de mars 44923 Nantes Cedex 9

Un grand merci pour votre contribution et votre engagement.
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	Champ de texte 5: En conséquence de la pression démographique sur le territoire en hausse constante, le grignotage des terres agricoles et espaces naturels se poursuit. Il est nécessaire que le futur SCOT soit beaucoup plus restrictif sur la consommation d'espace.Le décret Zero Artificialisation Nette devrait être la règle et appliqué dans le futur SCOT. Sur les espaces agricoles: le futur SCOT devrait favoriser la réduction des tailles des exploitations agricoles et favoriser l'installation d'exploitation à taille humaine et respectant un usage durable des terres.
	Champ de texte 6: N'est plus tenable: - l'augmentation de résidences secondaires partout sur ce territoire: consommation d'espaces avec très faible utilisation.- l'augmentation des zones d'habitation sans se poser la question de concentration.- la déprise agricole et l'augmentation des exploitations fonctionnant sur un mode industriel.
	Champ de texte 7: Revenir à des villages moins dépendants des principaux centre urbains: - exploitations agricoles vendant leur production directement aux habitants à proximité: multiplication des petites exploitations ramenant du monde dans les campagnes.- augmenter les transports en commun inter-village.
	Champ de texte 8: Nantes a sans doute dépassé la taille critique pour une bonne qualité de vie avec notre organisation actuelle (tout voiture, urbanisation de plus en plus tentaculaire éloignant les habitants de la ville sans pour autant avoir la sérénité des plus petites villes).Moins de voiture, plus de place au vélo et aux transports en commun.
	Champ de texte 9: Et si  nous réduisions nos consommation d'énergie pour ne pas à avoir à en produire toujours plus ?Et si  l’ensemble des habitants pouvaient avoir accès à un emploi et aux services via les transports en commun ou le vélo ?Et si nous faisions plus de place pour les fermes urbaines ?Et si nous faisions de la place pour la nature en ville (îlots de fraîcheur, accueil de la faune du bâti (oiseaux, chauves-souris) pour bénéficier des services écosystémiques.
	Champ de texte 10: LPO Loire-AtlantiqueAssociation de protection de l'environnement créée en 1993.2200 adhérents.La LPO a pour objet sur le territoire de la Loire-Atlantique d’agir ou de favoriser les actions en faveur de la nature et de la biodiversité.
	Champ de texte 11: Conseil d'administration de l'association


